
des associations féminines. Ces grou-
pes ont tiré parti de structures déjà
établies au sein des communautés et
qui s’étendent à d’autres secteurs du
développement, notamment à l’édu-
cation, au crédit, et à la santé7.

L’organisation ne suffit pas à elle seule
pour créer un changement durable.
Pour être réellement efficace et de por-
tée universelle, la participation com-
munautaire ne doit exclure personne
sur le plan social. Sachant que la
structure et la composition des com-
munautés sont souvent hétérogènes,
établir un partenariat communautaire
qui est une source de cohésion sociale
peut représenter un véritable défi. Des
formes d’exclusion et de discrimina-
tion fondées sur le sexe, la religion,
l’origine ethnique ou un handicap
peuvent restreindre la portée des inter-
ventions. Il se peut aussi que les divi-
sions entre les membres de la commu-
nauté remontent à des événements et
à des circonstances plus récents, tels
que les troubles civils et l’exclusion
liée au VIH et au SIDA8.

Même lorsque les communautés ont
des organisations qui sont respectées
et n’excluent personne sur le plan
social, la participation de tous aux
programmes n’est pas automatique.
Les activités de sensibilisation et de
communication sont indispensables
pour permettre aux organisations
communautaires d’exprimer leurs pré-
férences et leurs besoins en matière de
soins de santé, de nutrition, d’approvi-
sionnement en eau et de services d’as-
sainissement. Une fois qu’un pro-
gramme a été lancé et mis en œuvre,
les membres de la communauté doi-
vent veiller à ce qu’il progresse dans le
sens de leurs objectifs déclarés, indivi-
duels et collectifs. Il importe également
d’évaluer régulièrement la pertinence
des programmes au fil du temps9.

Les programmes qui limitent la parti-
cipation communautaire à la mise en

œuvre risquent de ne créer qu’un sen-
timent limité d’appropriation au
niveau local, se traduisant par une
participation temporaire et res-
treinte10. Autre élément important :
les réunions périodiques des organi-
sations communautaires contribuant
aux programmes communautaires.
Ces réunions sont une occasion de
discuter des résultats et des données
factuelles dans le cadre de la planifi-
cation, du suivi et de l’évaluation.

Appui et incitations aux agents de

santé communautaires

Les agents de santé de la communauté
font partie intégrante des programmes
communautaires, servant d’intermé-
diaires entre les professionnels de la
santé et la collectivité, et aidant les
communautés à définir et à satisfaire
leurs propres besoins de santé.

Les agents de santé communautaires
sont généralement les principaux vec-
teurs de soins, d’éducation et de
conseils, notamment par le biais des
visites à domicile. En outre, ils fré-
quentent les établissements de santé

locaux, se procurent et fournissent
des médicaments et autres produits
essentiels, participent à des assem-
blées communautaires et assument
leurs responsabilités quant à la ges-
tion des programmes. Ils endossent
souvent d’autres rôles consistant
notamment à participer à des séances
locales et régionales de formation et
de synthèse, et à représenter la com-
munauté dans les discussions avec
d’autres communautés et avec le per-
sonnel de santé gouvernemental.

Parce qu’ils sont en contact avec des
enfants vulnérables souvent privés
d’accès aux services de santé de base,
les agents de santé communautaires
ont largement contribué à améliorer
la survie des enfants dans plusieurs
pays, par exemple l’Équateur, l’Éthio-
pie, la Colombie et le Népal. Les ini-
tiatives de passage à plus grande
échelle menées avec succès dans le
monde en développement confirment
la capacité des agents de santé com-
munautaires à offrir des services de
santé équitables aux enfants qui
vivent dans des zones reculées, et à
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Les chefs de village peuvent être des porte-drapeaux des interventions sanitaires
essentielles au sein de leur communauté. Un chef de district vaccine son propre fils 
contre la poliomyélite, au Nigéria.

• Organisation et participation
communautaires cohésives englo-
bant tous les membres 
de la communauté.

• Appui et incitations aux agents de
santé communautaire.

• Encadrement adéquat des
programmes.

• Systèmes d’orientation efficaces
pour les soins en établissement.

• Coopération et coordination avec
d’autres programmes et secteurs.

• Garantie de financement.

• Intégration des programmes
communautaires dans les services
au niveau du district et dans les
politiques nationales. 

Chacun de ces principes est résumé
brièvement dans les pages suivantes.

Organisation et participation

communautaires cohésives

englobant tous les membres de la

communauté

Une organisation cohésive et inclu-
sive est un gage de réussite pour les

partenariats communautaires. Les
communautés fonctionnent selon des
normes et des pratiques établies, sou-
vent bien ancrées dans l’héritage
social, religieux ou culturel. Les pro-
grammes respectant cet héritage se
sont révélés être les initiatives com-
munautaires les plus réussies en
matière de soins de santé et d’alimen-
tation. En Asie, par exemple, les ini-
tiatives à grande échelle introduites
au Bangladesh (BRAC), en Inde
(Jamkhed et autres), au Pakistan
(Lady Health Workers) et dans d’au-
tres pays ont été menées sous l’impul-
sion d’organisations locales – souvent
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But principal

• Réduire la mortalité et la morbidité maternelles, néonata-
les et infantiles.

Objectifs

• Améliorer l’accès aux services préventifs et curatifs de
base.

• Encourager les contacts directs et plus fréquents entre les
agents de santé et les dispensateurs de soins, les mères
et les enfants.

• Encourager des changements de comportement durables.

• Soutenir les pratiques de soins.

• Encourager la communauté à se mobiliser pour exiger
des services de meilleure qualité et une plus grande
responsabilité de la part du secteur public.

Caractéristiques essentielles

• Les activités liées aux soins de santé et à la nutrition 
se déroulent en dehors des établissements de santé
officiels.

• Les agents de santé communautaire, qui travaillent sou-
vent à titre bénévole ou à temps partiel, sont très souvent
des acteurs clés de la prestation de services essentiels et
de la promotion de meilleures pratiques de soins.

• La formation, l’appui et la supervision des agents de
santé communautaire sont des caractéristiques commu-
nes de ces programmes.

• Il existe souvent dans le voisinage un centre de référence
pour la prestation de services ou les visites à domicile.

• Une organisation communautaire appuie le programme
et participe non seulement à son administration et à sa
mise en œuvre, mais souvent aussi à sa conception et à
son évaluation.

• D’autres aspects des soins de santé primaires –
notamment les interventions dans le domaine de 
l’eau, de l’assainissement et de l’agriculture – font partie
intégrante du programme.

Autres caractéristiques communes à certains partenariats

communautaires

• Aiguillage vers les soins en établissement.

• Appui des agents de vulgarisation.

• Intégration des programmes dans le secteur de la santé
au sens large.

• Intégration dans les politiques et programmes de
développement nationaux.

• Mesures visant à créer un environnement porteur, par
ex., initiatives d’égalité entre les sexes.

Obstacles communs aux partenariats communautaires

• Manque d’effectifs au niveau des agents de santé
communautaire pour assurer des services de qualité.

• Coordination insuffisante des divers participants.

• Pénurie de fonds pour financer les activités reposant sur
la collectivité.

• Approvisionnement irrégulier en médicaments et
produits de base.

• Supervision et soutien insuffisants aux agents de santé
communautaire.

• Pratiques de soins aux enfants solidement ancrées dans
la tradition.

• Situation économique précaire des femmes.

Voir Références, page 107.

Aspects et défis communs des partenariats communautaires en

matière de santé et de nutrition
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